
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

éen  des  brevets  E P   0  8 3 1   1  8 6   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication: 
25.03.1998  Bulletin  1998/13 

(21)  Numéro  de  dépôt:  97500157.9 

(22)  Date  de  dépôt:  17.09.1997 

(51)  intci.6:  E04G  9/02,  E04G  17 /04  

(84)  Etats  contractants  designes:  (72)  Inventeur:  Arozena  Bergaretxe,  Alberto 
AT  BE  CH  DE  DK  ES  Fl  FR  GB  GR  IE  IT  LI  LU  MC  Elgeta  (Guipuzcoa)  (ES) 
NL  PT  SE 
Etats  d'extension  designes:  (74)  Mandataire:  Carpintero  Lopez,  Francisco 
AL  LT  LV  RO  SI  HERRERO  &  ASOCIADOS,  S.L. 

Alcala,  21 
(30)  Priorite:  18.09.1996  ES  9601974  28014  Madrid  (ES) 

(71)  Demandeur:  ULMA  C  y  E,  S.  COOP. 
20560  Onati  (Guipuzcoa)  (ES) 

(54)  Cadre  et  verrou  pour  panneau  de  coffrage  manuellement  portable 

(57)  Le  cadre  (1  )  est  pourvu  de  platines  (3)  d'adap- 
tation  latérale  à  des  cadres  appartenant  à  des  panneaux 
de  coffrage  attenants,  ces  platines  (3)  ayant  un  aligne- 
ment  longitudinal  d'orifices  (4),  pourvus  de  prolonge- 
ments  radiaux  et  opposés  (4'),  de  manière  que  dans  un 
accouplement  entre  les  panneaux  les  orifices  (4)  d'un 
d'eux  sont  en  regard  de  ceux  de  l'autre.  ,  en  passant  en- 
semble  à  travers  les  mêmes  verrous  matérialisés  dans 
un  tourillon  (5)  qui  à  proximité  de  ses  extrémités  est 

pourvu  d'une  broche  diamétrale  (8),  à  son  extrémité  op- 
posée  avec  une  tête  (7),  et  à  proximité  de  celle-ci  est 
pourvu  d'une  rainure  diamétrale  (9)  ou  se  trouve  un  coin 
(10),  de  manière  qu'après  l'introduction  du  tourillon  (5) 
dans  les  orifices  opposés  (4)  des  platines  (3)  des  pan- 
neaux  attenants  et  après  une  rotation  de  90°  du  tourillon 
(5),  on  réalise  le  serrage  définitif  ou  fixation  entre  les 
panneaux  par  coincement  au  moyen  de  déplacement 
longitudinal  du  coin  (10). 
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Description 

OBJET  DE  L'INVENTION 

La  présente  invention  concerne  un  cadre  utilisable 
pour  l'obtention  de  panneaux  de  coffrage,  ainsi  que  le 
verrou  à  travers  lequel  est  réalisée  la  liaison  entre  les 
cadres  pour  l'obtention  de  la  surface  générale  de  cof- 
frage,  concrètement  dans  le  cas  de  panneaux  destinés 
à  être  manipulés  manuellement. 

Le  but  de  l'invention  est  d'obtenir  un  cadre  rigide  qui 
permette  un  montage  facile  de  la  plaque  constitutive  du 
panneau  proprement  dit  de  fixation  rapide  et  efficace 
pour  le  reste  des  cadres  ou  panneaux  qui  participent  à 
un  coffrage  déterminé. 

ANTÉCÉDENTS  DE  L'INVENTION 

Les  panneaux  de  coffrage  manuellement  portables 
sont  constitués  à  partir  d'un  cadre  métallique  (1  )  géné- 
ralement  entretoisé,  sur  lequel  il  est  établi  une  planche 
en  bois  de  dimensions  et  poids  réduits  pour  permettre 
son  transport  et  sa  manipulation  manuel,  sans  nécessi- 
té  de  grues. 

Pour  réaliser  le  formage  d'un  coffrage,  l'on  dispose 
différents  panneaux  de  ce  genre  adossés  coplanaire- 
ment,  par  l'intermédiaire  de  moyen  de  liaison  qui  géné- 
ralement  consistent  à  des  sangles,  clips,  etc.  ,  ou  à  l'aide 
de  profilés  angulaires  intermédiaires  lorsque  la  surface 
générale  de  coffrage  doit  subir  un  cambrage. 

Parallèlement,  ils  sont  pourvus  de  logements  pour 
la  mise  en  place  de  barres  d'écartement,  qui  permettent 
d'établir,  de  façon  rapide  et  simple,  la  séparation  entre 
les  deux  parois  de  coffrage  selon  l'épaisseur  prévue 
pour  le  mur  à  obtenir. 

Généralement  ces  panneaux  dispose  également 
de  poignées  qui  permettent  une  manipulation  commode 
pour  l'opérateur,  ainsi  que  des  moyens  de  support  pour 
la  mise  en  place  et  le  soutien  des  planches  en  bois. 

Cependant  les  moyens  de  liaison  entre  les  cadres 
ou  les  panneaux  supposent  une  manipulation  lente  et 
laborieuse,  il  en  arrive  de  même  avec  les  moyens  pour 
le  soutien  des  planches  en  bois. 

DESCRIPTION  DE  L'INVENTION 

Le  cadre  et  le  verrou  que  l'invention  propose  résol- 
vent  de  manière  pleinement  satisfaisante  la  probléma- 
tique  antérieurement  exposé,  dans  les  différents  as- 
pects  commentés. 

Pour  cela  et  d'une  façon  plus  concrète  le  cadre  du 
panneau  présente  comme  caractéristique  fondamenta- 
le  le  fait  d'incorporer,  à  chacun  de  ses  bord,  une  platine 
métallique  pourvue  d'un  alignement  longitudinal  d'orifi- 
ces  destinés  à  recevoir  les  verrous  de  fixation  entre  les 
cadres  ou  les  panneaux.  De  manière  plus  concrète  les 
dits  orifices  ont  un  secteur  central  circulaire  et  deux  pro- 
jections  radiales  et  opposées  éraillées,  avec  une  largeur 

inférieure  au  diamètre  du  secteur  central  et  alignées  lon- 
gitudinalement  dans  le  contexte  de  la  platine  métallique, 
tandis  que  chaque  verrou  est  matérialisé  dans  un  tou- 
rillon  de  crosse  muni  d'une  tête  à  une  de  ses  extrémités, 

s  d'un  terminal  tronconique  à  l'extrémité  opposée  et  d'une 
broche  transversale  à  proximité  de  cette  dernière  extré- 
mité,  de  manière  que  le  diamètre  général  du  tourillon 
est  l'adéquat  pour  passer  à  travers  le  secteur  intermé- 
diaire  et  circulaire  de  l'un  quelconque  des  orifices  des 

10  deux  platines  à  unir,  correspondantes  aux  deux  cadres 
attenants,  tandis  que  la  broche  diamétrale  est  dimen- 
sionnellement  adéquate  pour  pouvoir  passer  à  travers 
les  projections  extrêmes  du  dit  orifice,  dans  une  position 
déterminée,  et  pour  constituer  une  butée  de  retenue 

15  lorsque  le  tourillon  tourne  90°  par  rapport  aux  platines. 
La  stabilisation  définitive  de  l'ensemble,  et  plus  con- 

crètement  le  serrage  définitif  entre  les  platines  des  deux 
cadres,  est  réalisé  avec  la  collaboration  d'un  coin  qui 
traverse  diamétralement  le  tourillon,  à  travers  un  orifice 

20  opérativement  réalisé  dans  celui-ci,  ce  coin  étant  à  une 
de  ses  extrémité  coiffé  par  une  tête  d'actionnement  qui 
facilite  l'action  de  serrage  ou  coincement  de  celle-ci, 
tandis  qu'à  son  extrémité  opposée  il  est  pourvue  d'un 
rivetage  ou  emboutissage  latéral  qui  agit  en  tant  que  bu- 

25  tée  d'incidence  sur  l'embouchure  correspondante  de  la 
rainure  diamétrale  du  tourillon,  en  empêchant  le  désac- 
couplement  total  entre  le  tourillon  et  le  coin,  et  par  con- 
séquent,  la  perte  éventuelle  d'un  de  ces  deux  éléments. 

Comme  complément  de  la  structura  décrite  et  selon 
30  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le  cadre  de  cha- 

que  panneau  incorpore  une  série  d'emboutissages  in- 
térieurs  qui  déterminent  des  épaulements  sur  lesquels 
sont  appuyés  les  bords  de  la  planche  constitutive  de  la 
surface  de  coffrage  proprement  dite. 

35 
DESCRIPTION  DES  DESSINS 

Pour  compléter  la  description  que  l'on  est  en  train 
défaire  et  pour  aider  à  une  meilleur  compréhension  des 

40  caractéristiques  de  l'invention,  on  accompagne  la  pré- 
sente  mémoire  descriptive,  en  tant  que  partie  intégrante 
de  celle-ci,  un  jeu  de  dessin  où  à  tire  illustrant  et  non 
pas  limitatif,  on  a  représenté  ce  qui  suit. 

La  figure  1  .-  Montre  une  vue  en  levée  frontale  d'un 
45  cadre  pour  panneau  de  coffrage  manuellement  porta- 

ble,  réalisé  en  accord  avec  l'objet  de  la  présente  inven- 
tion. 

La  figure  2.-  Montre  une  vue  en  plan  du  même  ca- 
dre. 

so  La  figure  3.-  Montre  une  vue  de  profil  du  cadre  con- 
cerné. 

La  figure  4.-  Montre  une  vue  en  plan  d'un  des  ver- 
rous  complémentaires  du  cadre  représenté  dans  les  fi- 
gures  antérieures. 

55  La  figures  5.-  Montre  un  détail  en  section  transver- 
sale  du  verrou  de  la  figure  antérieure,  en  accord  avec 
la  ligne  de  coupe  A-B  de  ladite  figure. 

La  figure  6.-  Montre  une  vue  en  levée  latérale  du 
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même  verrou  de  la  figure  4,  dans  ce  cas  prévu  du  coin 
complémentaire. 

La  figure  7.-  Montre,  finalement,  un  détail  en  section 
du  coin  de  la  figure  antérieure,  en  accord  avec  la  ligne 
de  coupe  C-D  de  ladite  figure. 

RÉALISATION  PRÉFÉRÉE  DE  L'INVENTION 

Au  moyen  de  ces  figures  l'on  peut  observer  que  le 
cadre  que  l'on  préconise  est  configuré  à  base  d'un  cadre 
proprement  dit  (1  ),  de  contour  rectangulaire,  rigidifié  au 
moyen  d'une  série  d'entretoises  (2)  déterminantes 
d'une  structure  réticulaire,  comme  il  en  est  le  cas  de 
n'importe  quel  cadre  de  coffrage  classique,  mais  avec 
la  particularité  spéciale  que  le  cadre  proprement  dit  (1) 
est  obtenu  à  base  d'une  série  de  platines  (3)  pourvues 
chacune  d'elles  d'un  alignement  longitudinal  d'orifices 
(4),  dans  chacun  desquels  on  établit  un  secteur  inter- 
médiaire,  en  correspondance  avec  la  propre  référence 
(4)  ,  de  configuration  circulaire,  et  deux  secteurs  extrê- 
mes  (4')  radialement  éraillés  et  en  opposition,  de  préfé- 
rence  dans  le  sens  longitudinal,  par  rapport  à  la  platine 
(3). 

Ces  orifices  (4),  opérativement  en  regard  de  ceux 
de  la  platine  (3)  dans  l'accouplement  entre  les  cadres, 
lorsque  ceux-ci  adoptent  un  positionnement  coplanaire, 
ou  bien  opérativement  en  regard  de  profilés  angulaires 
et  auxiliaires,  avec  le  même  genre  d'orifices,  lorsque  les 
cadres  ou  panneaux  doivent  adopter  un  positionnement 
angulaire,  il  sont  destinés  au  passage  des  verrous  qui 
complètent  l'objet  de  l'invention,  comme  celui  représen- 
té  dans  la  figure  4  à  7. 

Chaque  verrou  est  matérialisé  dans  un  tourillon  (5), 
de  diamètre  en  accord  avec  celui  du  secteur  central  des 
orifices  (4),  à  travers  lesquels  il  est  susceptible  de  servir 
de  passage,  le  quel  est  facilité  par  l'existence  dans  ledit 
tourillon  (5)  d'un  terminal  tronconique  (6),  qui  coiffe  le 
tourillon  (5)  par  son  extrémité  opposée  dans  une  tête 
(7),  tandis  qu'aux  environs  du  terminal  tronconique  (6) 
se  trouve  une  broche  diamétrales  (8)  à  son  tour  dimen- 
sionnellement  adéquate  pour  traverser  les  platines  (3) 
à  travers  les  prolongements  radiaux  et  opposés  (4')  de 
ses  orifices  (4). 

Le  tourillon  (5)  est  aussi  pourvu  à  proximité  de  sa 
tête  (7)  d'une  large  rainure  diamétrale  (9)  dans  laquelle 
se  trouve  un  coin  (10)  coiffé  à  son  tour  et  par  extrémité 
plus  large  dans  un  tête  (11)  d'actionnement  tandis  qu'à 
son  extrémité  opposée  il  est  pourvu  d'un  emboutissage 
latéral  (12),  spécialement  visible  dans  le  détail  de  la  fi- 
gure  7,  qui  empêche  son  désaccouplement  par  rapport 
au  tourillon  (5). 

Conformément  à  cette  structuration  l'ensemble  in- 
séparable  constitué  par  le  tourillon  (5)  et  le  coin  (10)  est 
accouplable  dans  les  orifices  opposés  (4)  des  platines 
perforées  (3)  qui  appartiennent  à  deux  panneaux  de  cof- 
frage  contigus,  évidemment  en  situation  de  parallélisme 
entre  la  broche  transversale  (8)  du  premier  ensemble  et 
les  prolongements  radiaux  (4')  des  orifices  précités  (4). 

Après  ledit  accouplement  le  tourillon  doit  subir  une  ro- 
tation  de  90°  pour  que  sa  broche  transversale  (8)  soit 
perpendiculaire  aux  prolongements  (4')  des  orifices  (4), 
en  constituant  une  butée  d'appui  sur  une  des  platines 

s  (3),  l'opposée  à  l'adaptation  du  coin  (1  0),  ce  qui  fait  que 
lors  du  déplacement  axial  du  dit  coin  (10)  au  sein  de  la 
rainure  (9)  du  tourillon,  il  se  produit  un  serrage  d'une 
platine  par  rapport  à  une  autre,  qui  assure  une  union 
rapide,  solide  et  efficace  entre  les  panneaux  de  coffra- 

10  ge. 
En  retournant  à  nouveau  au  cadre  (1),  celui-ci  est 

pourvu  d'une  série  d'emboutissages  (1  3)  tout  le  long  de 
son  périmètre,  orientés  vers  l'intérieur  et  espacés  du 
bord  interne  du  cadre  par  une  étendue  coïncidente  avec 

15  l'épaisseur  des  planches  en  bois  constitutives  du  coffra- 
ge  proprement  dit,  de  manière  que  ces  emboutissages 
agissent  comme  des  butées  de  retenue  marginale  pour 
lesdites  planches,  conjointement  avec  les  butées  éta- 
blies  par  les  entretoises  intérieures  (2). 

20  Pour  le  reste,  le  cadre,  comme  il  est  classique,  il 
sera  pourvu  d'orifices  (14)  pour  le  passage  des  barres 
d'écartement,  et  entre  ses  entretoises,  on  établira  des 
barres  (15)  en  guise  de  poignées. 

On  obtient  de  la  sorte  une  structure  légère,  carac- 
25  téristique  déterminante  étant  donné  l'utilisation  manuel- 

lement  portable  prévue  pour  les  panneaux  de  coffrage, 
dans  laquelle  les  dits  panneaux  sont  facilement  interac- 
couplables,  avec  des  unions  solides  et  résistantes. 

30 
Revendications 

1  .  Cadre  et  verrou  pour  panneau  de  coffrage  manuel- 
lement  portable,  qui  partant  d'un  cadre  convenable- 

35  ment  entretoisé  pour  recevoir  la  ou  les  planches  en 
bois  de  coffrage,  ledit  cadre  étant  muni  de  moyens 
d'accouplement  à  celui  de  panneau  contigus,  sont 
caractérisés  en  ce  que  le  cadre  (1)  incorpore  une 
platine  métallique  périmétrale  (3),  pourvue  d'un  ali- 

40  gnement  également  périmétral  d'orifices  (4)  pour  le 
passage  des  verrous  d'union  entre  panneaux,  avec 
la  particularité  spéciale  que  chacun  des  dits  orifices 
présente  un  secteur  intermédiaire  et  circulaire  (4), 
et  deux  secteurs  extrêmes  (4')  radialement  profon- 

ds  gés  et  en  opposition,  de  largeur  substantiellement 
inférieure  au  diamètre  du  secteur  intermédiaire  (4), 
tandis  que  chaque  verrou  est  matérialisé  dans  un 
tourillon  (5)  de  diamètre  en  accord  avec  le  secteur 
circulaire  et  central  des  orifices  (4)  et  pourvu  d'une 

50  broche  transversale  et  diamétrale  (8),  à  son  tour  di- 
mensionnellement  en  accord  avec  les  prolonge- 
ments  opposés  (4')  des  orifices  précités  (4).  Tout 
cela  de  manière  que  dans  une  position  angulaire 
pour  le  verrou,  celui-ci  soit  susceptible  de  passer  à 

55  travers  les  orifices  (4)  des  deux  platines  (3)  adja- 
centes,  qui  appartiennent  à  deux  panneaux  de  cof- 
frage  contigus,  le  verrou  ayant  subi  un  mouvement 
giratoire  de  90°  se  trouve  alors  immobilisé. 

4 
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Cadre  et  verrou  pour  panneau  de  coffrage  manuel- 
lement  portable,  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risés  en  ce  que  la  broche  transversale  (8)  du  tou- 
rillon  (5)  du  verrou,  est  située  à  proximité  d'une  de 
ses  extrémités,  tandis  qu'à  son  autre  extrémité  se  s 
trouve  une  tête  (7),  et  entre  celle-ci  et  la  broche  (8) 
est  pourvue  une  large  rainure  longitudinale  et  dia- 
métrale  (9)  où  se  trouve  un  coin  (10)  de  serrage 
pour  le  verrou. 

10 
Cadre  et  verrou  pour  panneau  de  coffrage  manuel- 
lement  portable,  selon  les  revendications  antérieu- 
res  caractérisés  en  ce  que  l'extrémité  libre  du  tou- 
rillon  (5)  du  verrou  proche  de  sa  broche  transversal 
(8)  détermine  un  terminal  tronconique  (6)  qui  facilite  15 
l'accès  aux  orifices  (4)  des  platines  (3). 

Cadre  et  verrou  pour  panneau  de  coffrage  manuel- 
lement  portable,  selon  les  revendications  antérieu- 
res,  caractérisés  en  ce  que  le  coin  (10)  de  serrage  20 
du  verrou,  incorpore  à  une  de  ses  extrémité  une  tête 
(11)  d'actionnement  sur  celui-ci,  tandis  que  son  ex- 
trémité  opposée  est  pourvue  d'un  emboutissage  la- 
téral  (1  2)  qui  agit  en  tant  que  butée  de  retenue  pour 
ledit  coin  (10),  qui  empêche  son  désaccouplement  25 
par  rapport  au  tourillon  (5). 

Cadre  et  verrou  pour  panneau  de  coffrage  manuel- 
lement  portable,  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risés  en  ce  que  le  cadre  incorpore  une  pluralité  30 
d'emboutissages  (13)  uniformément  distribués  le 
long  de  son  périmètre  projetés  ver  l'intérieur  et  es- 
pacés  de  leur  bord  interne  d'une  grandeur  coïnci- 
dente  avec  l'épaisseur  des  planches  en  bois,  qui 
conjointement  avec  le  bord  interne  des  entretoises  35 
de  rigidification  (2)  constituent  des  butées  de  pla- 
cement  pour  lesdites  planches. 

55 
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